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Licence Professionnelle « Bâtiment Construction » 
‘Conduite de travaux pour le développement durable’ 

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

Objectifs 

 Etre en mesure d’assumer le métier et les responsabilités de conducteur de travaux, coordinateur, coordinateur de sécurité, chargés 
d’affaires pour entreprise du bâtiment de type PME avec possibilité à terme de développement ou de reprise d’entreprise.   
. 

Dispositif 

Durée du contrat :  
un an (calendrier  au verso) 

Durée de la formation :  
455 h (65 jours)  dont 28h d’examens 
 

Durée examens : 
4 jours d’examens  

 
Alternance : une semaine Université par mois d’octobre à juin sauf en  janvier, février et mars, 2 semaines Université par mois 

Public 

� < 26 ans     � demandeurs d’emploi 26 ans et plus 
 
Accès :  
Etre titulaire d’un : 
BTS Bâtiment ; BTS Travaux- Publics ; BTS Fluides Energie et Environnement ; BTS Système Constructif Bois Habitat ; BTS 
Electrotechnique ; D.U.T Génie Civil ; etc. 
Bac et plusieurs années d’expérience professionnelle dans le domaine de formation 

Recrutement  

� Proposition de candidats sélectionnés  � pré recrutement + acceptation pédagogique 
 
Dépôt des candidatures :  
septembre 2010 

Sélection pédagogique :  
septembre 2010 

Date limite de recrutement : début du contrat 
de professionnalisation au plus tard : 
4 septembre 2010 

Coût 

Coût horaire de la prise en charge de l’OPCA de l’entreprise (avec un plancher 12 €/h, soit 5 460 €) 
+ Droits d’inscription universitaire à la charge du titulaire du contrat de professionnalisation 
 
En cas de plafonnement de la prise en charge de l’OPCA (en taux ou en volume horaire), l’entreprise s’engage à prendre le différentiel à sa 
charge ou à le faire prendre en charge par son OPCA au titre du plan de formation. 

Contacts  

Candidatures 
Philippe MEUNIER- Responsable pédagogique  
Pour toute première demande et ou inscription, contacter : 
Khadija JOURANI – secrétariat pédagogique 
Philippe.meunier@u-bourgogne.fr 
Khadija.jourani@u-bourgogne.fr 
03.80.39.61.05-Campus-Montmuzard-B.P.26513-21065-DIJON 
Cedex France  
 

Renseignements alternance : 
Mireille MARCHAND – Responsable formation continue 
Hélène PRETET – assistante de formation 
03 80 39 51 98 
SUFCOB – Université de Bourgogne 
BP 27877 – 21078 Dijon cedex 
mireille.marchand@u-bourgogne.fr 
helene.pretet@u-bourgogne.fr 
 



Planning indicatif 2010/2011  

 
 

NB important : La période d’essai n’est pas obligatoire mais 
elle permet à l’entreprise d’embaucher le salarié avant la rentrée. 
La durée du contrat devra être obligatoirement d’un an. Par 
conséquent, un contrat débutant le 8 septembre 2010 devra se 
terminer le 7 septembre 2011. Le contrat devra débuter au plus 
tard le 4 octobre 2010, dans ce cas la date de fin sera le 3 
octobre 2011.  Un salarié désireux de poursuivre ses études 
après la licence devra faire attention à la date de rentrée 
suivante mais la licence professionnelle a pour objectif l’insertion 
professionnelle et non la poursuite d’études. 

 

Procédure  

Les procédures de sélection sont de nature pédagogique ; celles 
de recrutement sont propres aux employeurs. Le recrutement 
d’un candidat admis pédagogiquement détermine son statut. 
Les admissions sont effectives à la date de signature du contrat 
de professionnalisation dans la limite de la capacité d’accueil de 
la licence professionnelle. 
 
Des profils de candidats admis ou admissibles peuvent être 
fournis aux entreprises partenaires (nous consulter). Les 
candidats admis sur liste principale ont la faculté de conclure un 
contrat avec l’entreprise de leur choix, après l’avoir indiqué au 
SUFCOB, qui se met alors en relation avec l’employeur. 
 
Après la décision de recrutement, le SUFCOB fournit aux 
entreprises partenaires : Un contrat type, un devis, un plan de 
formation nominatif, puis, une convention de formation 
professionnelle au plus tard au début du contrat. L’entreprise 
transmet à son OPCA le contrat et les pièces jointes, dans les 5 
jours ouvrables qui suivent le début du contrat.  

Tuteur  

L’encadrement du titulaire du contrat est assuré, selon la 
situation, par un tuteur d’entreprise (voir vademecum) et par un 
tuteur universitaire. 
Le tuteur d’entreprise peut bénéficier d’une formation financée en 
participant au dispositif d’accompagnement avec prise en 
charge. 

Rémunération  

La rémunération minimale est de : 
 

Age Contrat de 
professionnalisation1 

moins de 21 ans 65% du smic 

de 21 à 26 ans 80% du smic 

 26 ans et plus 
au minimum 85% du 
salaire minimum 
conventionnel 

 

Des exonérations de charges sont accordées aux entreprises 
employant un salarié en contrat de professionnalisation sous 
certaines conditions. 

Période en entreprise  

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail en 
alternance à durée déterminée ou indéterminée avec une action 
de professionnalisation. Il doit dans tous les cas être établi par 
écrit. Il peut comporter une période d’essai : à défaut de 
dispositions conventionnelles ou contractuelles plus favorables, 
ce sont les règles de droit commun qui s’appliquent. Le titulaire 
du contrat a droit comme tout autre salarié à cinq semaines de 
vacances qu’il posera au cours de l’année (hors périodes de 
formation) en concertation avec son employeur. 

En savoir plus…  

Consultez le vadémécum remis aux entreprises ou accessible en 
première page dans la rubrique apprentissage dossiers de 
candidature. 

                                                                 
1 Les minima légaux indiqués pour les moins de 26 ans tiennent compte de la 
majoration légale de 10 points, accordée, selon l’administration, aux titulaires 
d’une qualification au moins égale à celle d'un baccalauréat professionnel ou d'un 
titre ou diplôme à finalité professionnelle de même niveau. Les dispositions des 
accords et conventions collectifs peuvent fixer des minimas supérieurs pour les 
moins de 26 ans. Elles peuvent également prévoir que le salaire soit calculé à 
partir du salaire minimum conventionnel du poste occupé. 
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